
ICI, NOUS AMÉNAGEONS 
UNE FORÊT URBAINE
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QUOI ? 
 

Création d’une forêt urbaine. 

OÙ ? 
Place du Colonel Fabien.

QUAND ? 
Le chantier a débuté le 6 janvier 2025 et s’achèvera en mars 2026.
Il se déroule en plusieurs étapes. Les deux premières phases sont terminées. 
Phase 3 : du 24 juillet à mi-octobre 2025 - encore en cours
Phase 4 : du 6 octobre 2025 à mars 2026.

COMMENT ? 
Phase 4 : plantation de la forêt urbaine, aménagement du cœur de la place et finalisation 
des aménagements des trottoirs extérieurs.

 � Création de la forêt urbaine ;
  �Aménagement du cœur de place piéton ;
  �Réfection de la chaussée ;
 � Travaux sur le réseau d’éclairage ;
 � Mise en place d’une signalisation tricolore sur la place.



	

POUR EN SAVOIR +
SUR PARIS.FR/CHANTIERS 
ET AU 3975* 
*COÛT D’UN APPEL LOCAL

CONTACTS

RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SERVICE DES AMENAGEMENTS ET DES GRANDS PROJETS
121, AVENUE DE FRANCE, PARIS 13E

DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L’ENVIRONNEMENT
SERVICE DU PAYSAGE ET DE L’AMÉNAGEMENT
103, AVENUE DE FRANCE, PARIS 13E

ENTREPRISES
FAYOLLE / CIELIS / CITEOS EJL / MARCEL VILLETTE

LES IMPACTS : 
 
Pendant toute la durée de la phase 4 :
 � Accessibilité réduite des trottoirs extérieurs et de la chaussée sur la place ; 
 � Maintien du cheminement piéton autour de la place.

Travaux de réfection de chaussée
Nuit du 6 au 7 octobre 2025 
 � Fermeture de la circulation sur une partie de la place. Fermeture de l’accès au boulevard 
de la Villette nord (direction Stalingrad).

Ces travaux de nuit sont susceptibles d’entraîner des nuisances sonores. Nous vous prions 
de bien vouloir nous excuser pour la gêne occassionnée.
	
Changements d’emprises de chantier
Nuit du 7 au 8 octobre 2025 

Restrictions de circulation
Du 7 octobre 2025 à fin février 2026
 � Mise à sens unique de la rue de la Grange-aux-Belles en direction de la place, depuis la rue 
Juliette Dodu.

Déviations des bus
Du 7 octobre 2025 au 28 février 2026 inclus

 � Ligne 75 : rue de la Grange-aux-Belles en sens unique : déviation via l’avenue Claude Vellefaux.
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